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Laval, ce 26 novembre 2003

PAR COURRIER ET COURRIEL

M. Normand Bergeron (M.A.P.), Vice-président

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Att.  Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint

Objet :
Argumentation de la FÉDÉRATION DES COMMISSIONS SCOLAIRES DU QUÉBEC (FCSQ) suite à la demande de décision

provisoire de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution


atmosphérique (AQLPA)



DOSSIER RÉGIE : R-3492-2002 - Phase 2



Notre dossier : 6884-283

___________________________________________________________

Monsieur le Vice-Président,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint,

La présente a pour but de faire suite à la demande Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) représentés par Me Neuman, datée du 11 novembre 2003, à l'effet de déclarer provisoire l'article 270 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec à compter du 1er décembre 2003.

Cette demande fut ultérieurement précisée par Me Neuman dans une lettre datée du 25 novembre 2003 dans laquelle ce dernier clarifie la position de (S.É.-AQLPA) quant à l'objectif visé par sa requête qui consiste à créer une situation qui pourrait avoir pour effet de rendre le tarif BT provisoire dans son ensemble.

La position de notre cliente, la Fédération des Commissions scolaires du Québec (FCSQ) à l'égard de la requête de Me Neuman s'explique aisément en regard de l'interprétation faite au paragraphe précédent.  De plus, notre cliente est fort surprise de constater que (S.É.-AQLPA) invoque au soutien de sa demande, que notre expert Me Philip Raphals est d'avis également que l'article 270 du Règlement tarifaire 663 devrait être aboli.

Bien qu'il soit exact que l'expert de la (FCSQ) indique qu'à son avis l'article 270 du Règlement tarifaire devrait être aboli, il le dit dans un contexte de maintien du tarif BT et non dans un contexte d'abolition provisoire ou permanent dudit tarif.

La position de la (FCSQ) et de son expert ne doit aucunement être perçue ou comprise comme donnant ouverture à l'abolition du tarif BT.  Bien au contraire la position de la (FCSQ) est à l'effet que le tarif BT doit être maintenu malgré l'abolition de l'article 270 puisqu'il n'est d'aucune utilité à l'heure actuelle pour le distributeur.  En outre, cet article une fois enlevé, l'entente d'approvisionnement intervenue entre HQD et HQP n'a plus aucune utilité puisque le tarif BT pourrait être approvisionné à même le volume d'électricité patrimonial et par la suite par le biais d'appels d'offres comme c'est le cas pour les autres classes tarifaires.

Au surplus, notre cliente (FCSQ) s'oppose à toute demande provisoire qui aurait pour effet de permettre une forme de rétroactivité au niveau de la tarification de la clientèle BT.  Notre cliente ne peut accepter que la modification éventuelle du tarif BT à être établie par la Régie puisse être appliquée rétroactivement au 1er décembre 2003.  En effet, cela n'aurait aucun sens et serait contraire aux décisions déjà rendues par la Régie relativement au tarif BT (D-2002-115 et D-2002-290).

Essentiellement la position de notre cliente la (FCSQ) se résume aux trois (3) points suivants:

1. La (FCSQ) s'oppose de façon catégorique à ce que la Régie rende provisoire le tarif BT, ce qui pourrait avoir comme conséquence de permettre que les consommateurs du BT fassent l'objet d'une tarification rétroactive, et cela dans la perspective où la Régie déciderait plus tard d'augmenter ce tarif;

2. La (FCSQ) s'oppose également à toute demande d'abroger le tarif BT dans la présente instance.  Dans la décision D-2002-115, la Régie a déjà rejeté cette proposition, en indiquant plutôt que le sort ultime du tarif BT serait décidé après le dépôt d'une proposition à cet égard de la part du distributeur;

3. Toutefois, la (FCSQ) ne s'opposerait pas à ce que la Régie déclare provisoire l'article 270 seulement et seulement si, elle considère qu'elle peut le faire sans pour autant rendre provisoire le tarif BT dans son ensemble.

En conséquence, nous demandons à la Régie de bien vouloir rejeter la demande de Me Newman à l'effet de déclarer provisoire l'article 270 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec dans le but d'obtenir l'abrogation du tarif BT lors de sa demande finale.  Toutefois comme nous l'avons mentionné précédemment nous ne sommes pas en désaccord avec une déclaration de la Régie visant à rendre l'article 270 inopérant si le but ultime en est de déclarer ledit article, et uniquement ledit article, nul à toute fin que de droit.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint, de recevoir l'expression de nos sentiments les plus distingués.

Pierre Bérubé

PB/lb

c.c. : 
Me Éric Fraser
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